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formations sur la décolonisation et à la publicité à donner 
à l'œuvre de décolonisation menée par l'Organisation des 
Nations Unies96, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant la diffusion d'informations sur 
la décolonisation, en particulier sa résolution 40/58 du 
2 décembre 1985, 

Réaffirmant l'importance de la publicité comme moyen 
d'atteindre les buts et objectifs de la Déclaration et cons
ciente qu'il demeure indispensable de tout mettre en œu
vre pour faire connaître à l'opinion publique mondiale 
tous les aspects des problèmes de la décolonisation, en vue 
d'aider efficacement les peuples des territoires coloniaux à 
parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance, 

Notant avec une profonde préoccupation les mesures et la 
censure officielle imposées récemment par le régime ra
ciste d'Afrique du Sud aux médias locaux et internatio
naux en ce qui concerne tous les aspects de la politique et 
des pratiques d'apartheid et l'évolution de la situation en 
Namibie, 

Consciente du rôle de plus en plus important que jouent, 
dans la diffusion générale d'informations sur ce sujet, un 
certain nombre d'organisations non gouvernementales qui 
s'intéressent particulièrement à la décolonisation, et no
tant avec satisfaction que le Comité spécial a redoublé 
d'efforts pour obtenir l'appui de ces organisations à cet 
égard, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux qui a trait à la diffusion d'in
formations sur la décolonisation et à la publicité à donner 
à l'œuvre de décolonisation menée par l'Organisation des 
Nations Unies; 

2. Considère qu'il incombe à l'Organisation des 
Nations Unies de continuer à œuvrer activement pour 
l'autodétermination et l'indépendance et de redoubler 
d'efforts pour diffuser le plus largement possible les infor
mations sur la décolonisation, en vue de mobiliser encore 
davantage l'opinion publique internationale en faveur 
d'une décolonisation complète; 

3. Prie le Secrétaire général, eu égard aux suggestions 
du Comité spécial, de continuer à prendre des mesures 
concrètes en utilisant tous les moyens d'information dont 
il dispose - à savoir les publications, la radio et la télévi
sion - pour assurer de façon suivie une large diffusion 
aux informations sur l'œuvre de décolonisation menée par 
l'Organisation des Nations Unies et, notamment: 

a) De continuer, en consultation avec le Comité spé
cial, à rassembler, préparer et diffuser des matériaux d'in
formation de base, des études et des articles ayant trait aux 
problèmes de la décolonisation et, en particulier, de conti
nuer à publier le périodique Objectif: Justice et d'autres 
publications, articles spéciaux et études, y compris la série 
Décolonisation, et de choisir parmi eux les documents qu'il 
convient de diffuser plus largement en les réimprimant 
dans diverses langues; 

b) De chercher à s'assurer le plein concours des puis
sances administrantes intéressées pour les tâches mention
nées ci-dessus; 

96 Ibid., chap. Il. 

c) D'intensifier les activités de tous les centres d'infor
mation des Nations Unies; 

d) D'entretenir des relations de travail étroites avec 
l'Organisation de l'unité africaine, en procédant à des con
sultations périodiques et à l'échange systématique d'infor
mations dans ce domaine; 

e) D'obtenir, en coopération étroite avec les centres 
d'information des Nations Unies, que les organisations 
non gouvernementales qui s'intéressent particulièrement à 
la décolonisation contribuent à la diffusion des informa
tions dans ce domaine; 

/) De continuer de faire établir des comptes rendus 
in extenso pour le Comité spécial, conformément à la réso
lution 37/14 C de l'Assemblée générale, en date du 16 no
vembre 1982; 

g) De continuer de faire assurer un service complet de 
communiqués de presse pour toutes les séances du Comité 
spécial et de ses organes subsidiaires; 

h) De s'assurer que les moyens et services nécessaires à 
cet effet seront disponibles; 

1) De rendre compte au Comité spécial des mesures 
prises en application de la présente résolution; 

4. Prie tous les Etats, en particulier les puissances 
administrantes, les institutions spécialisées et autres orga
nismes des Nations Unies et les organisations non gouver
nementales qui s'intéressent particulièrement à la décolo
nisation, d'entreprendre ou d'intensifier, en coopération 
avec le Secrétaire général et dans leurs domaines de com
pétence respectifs, la diffusion à grande échelle des infor
mations visées au paragraphe 2 ci-dessus; 

5. Prie le Comité spécial de suivre l'application de la 
présente résolution et de faire rapport à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante-deuxième session. 
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41/43. Question de Palestine 

A 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 181 (Il) du 29 novembre 194 7, 
194 (III) du 11 décembre 1948, 3236 (XXIX) du 22 no
vembre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 novem
bre 1975, 31/20 du 24 novembre 1976, 32/40 du 2 décem
bre 1977, 33/28 du 7 décembre 1978, 34/65 A et B du 
29 novembre 1979 et 34/65 C et D du 12 décembre 1979, 
ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/169 du 15 décembre 1980, 
36/120 du 10 décembre 1981, ES-7/4 du 28 avril 1982, 
ES-7 /5 du 26 juin 1982, ES-7 /9 du 24 septembre 1982, 
37 /86 A du 10 décembre 1982, 38/58 A du 13 décembre 
1983, 39/49 A du 11 décembre 1984 et 40/96 A du 12 dé
cembre 1985, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien97, 

1. Sait gré au Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien des efforts qu'il fait pour s'ac
quitter des tâches qu'elle lui a confiées; 

2. Fait siennes les recommandations formulées par le 
Comité aux paragraphes 112 à 120 de son rapport et si
gnale au Conseil de sécurité qu'il n'a toujours pas été 
donné suite aux recommandations du Comité, qu'elle a 

97 Ibid., Suppléme111 n° 35 (A/41/35). 
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faites siennes à maintes reprises lors de sa trente et unième 
session et depuis; 

3. Prie le Comité de continuer de suivre la situation re
lative à la question de Palestine ainsi que l'application du 
Programme d'action pour la réalisation des droits des Pa
lestiniens98 et de faire rapport et présenter des suggestions 
à l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon 
qu'il conviendra; 

4. Autorise le Comité à continuer de n'épargner aucun 
effort pour faire appliquer ses recommandations, notam
ment en se faisant représenter aux conférences et réunions 
et en envoyant des délégations où il le jugera approprié, et 
à faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
quarante-deuxième session et par la suite; 

5. Prie le Comité de continuer à aider les organisations 
non gouvernementales qui contribuent à faire mieux con
naître les réalités de la question de Palestine à l'opinion 
publique internationale et à créer un climat plus propice à 

l'application intégrale des recommandations du Comité, et 
de prendre les mesures voulues pour resserrer ses liens 
avec ces organisations; 

6. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, qu'elle a créée par sa résolution 
194 (III), ainsi que les autres organes de l'Organisation 
des Nations Unies s'occupant de la question de Palestine, 
de coopérer pleinement avec le Comité et de lui communi
quer, sur sa demande, les renseignements et la documenta
tion dont ils disposent en la matière; 

7. Décide de faire distribuer le rapport du Comité à 
tous les organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies et invite instamment ces organes à prendre les mesu
res qu'il faudra, conformément au programme du Comité; 

8. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au 
Comité tous les moyens nécessaires à l'exécution de ses 
tâches. 

B 

L'Assemblée générale, 
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Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien97, 

Prenant note, en particulier, des renseignements perti
nents qui figurent aux paragraphes 73 à 101 de ce rapport, 

Rappelant ses résolutions 32/40 B du 2 décembre 1977, 
33/28 C du 7 décembre 1978, 34/65 D du 12 décembre 
1979, 35/169 D du 15 décembre 1980, 36/120 B du 10 dé
cembre 1981, 37/86 B du 10 décembre 1982, 38/58 B du 
13 décembre 1983, 39/49 B du 11 décembre 1984 et 40/ 
96 B du 12 décembre 1985, 

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le 
Secrétaire général conformément à la résolution 40/96 B 
de l'Assemblée générale; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Division des 
droits des Palestiniens du Secrétariat les ressources dont 
elle aura besoin et de veiller à ce qu'elle continue de s'ac
quitter des tâches énumérées aux paragraphes 2 et 3 de la 
résolution 40/96 B de l'Assemblée générale, en consulta
tion avec le Comité pour l'exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien et sous sa direction; 

98 Rapport de la Conférence internationale sur la question de Palestine, 
Genève, 29 août-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.83.I.21), chap. 1, sect.B. 

3. Prie également le Secrétaire général de veiller à ce 
que le Département de l'information et les autres services 
du Secrétariat continuent de coopérer avec la Division des 
droits des Palestiniens pour lui permettre de s'acquitter de 
ses tâches et pour couvrir adéquatement les divers aspects 
de la question de Palestine; 

4. Invite tous les gouvernements et organisations à 
coopérer avec le Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien et avec la Division des droits 
des Palestiniens dans l'accomplissement de leurs tâches; 

5. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par 
les Etats Membres pour célébrer chaque année, le 29 no
vembre, la Journée internationale de solidarité avec le peu
ple palestinien ainsi que des émissions de timbres-poste 
spéciaux qu'ils ont prévues à cette occasion. 

C 

L'Assemblée générale, 
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Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien97, 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes 102 à 111 de ce rapport, 

Rappelant sa résolution 40/96 C du 12 décembre 1985, 

Convaincue que la diffusion, à l'échelle mondiale, d'in
formations exactes et détaillées et l'action des organisa
tions et institutions non gouvernementales demeurent 
d'une importance capitale pour faire mieux connaître et 
appuyer les droits inaliénables du peuple palestinien à l'au
todétermination et à la création d'un Etat palestinien indé
pendant et souverain. 

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le 
Département de l'information du Secrétariat conformé
ment à la résolution 40/96 C de l'Assemblée générale; 

2. Prie le Département de l'information de poursuivre, 
en étroites coopération et coordination avec le Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien, son programme spécial d'information sur la question 
de Palestine pendant l'exercice biennal 1986-1987 et, en 
particulier 

a) De diffuser des informations sur toutes les activités 
du système des Nations Unies concernant la question de 
Palestine; 

b) De continuer de mettre à jour les publications con
cernant les faits et événements se rapportant à la question 
de Palestine; 

c) De publier des brochures et opuscules sur les divers 
aspects de la question de Palestine, y compris les violations 
par Israël des droits de l'homme des habitants arabes des 
territoires occupés; 

d) De consacrer davantage de documentation audio
visuelle à la question de Palestine, notamment de produire 
un nouveau film en 1987, des séries spéciales de program
mes radiophoniques et des émissions de télévision; 

e) D'organiser à l'intention des journalistes des mis
sions d'information dans la région; 

/) D'organiser à l'intention des journalistes des collo
ques régionaux et nationaux. 
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2 décembre 1986 



Il. - Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 55 

D 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 38/58 C du 13 décembre 
1983, 39/49 Ddu 11 décembre 1984 et 40/96 Ddu 12 dé
cembre 1985, par lesquelles elle a notamment fait sienne 
l'idée de convoquer la Conférence internationale de la paix 
sur le Moyen-Orient, 

Rappelant également les résolutions du Conseil de sécu
rité sur la question, 

Réaffirmant ses résolutions 39/49 D et 40/96 D, par les
quelles elle a notamment prié le Secrétaire général, agis
sant en consultation avec le Conseil de sécurité, de pour
suivre ses efforts en vue de la convocation de la 
Conférence, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 
14 mars 1986, dans lequel il a notamment déclaré que" les 
obstacles qui ont empêché jusqu'ici de convoquer la Con
férence internationale de la paix sur le Moyen-Orient 
comme l'a demandé l'Assemblée générale subsistent en
core »99, et son rapport du 29 octobre 1986 100, 

Regrettant que, en raison de l'attitude négative de cer
tains Etats Membres, les difficultés auxquelles se heurte la 
convocation de la Conférence demeurent « essentiellement 
les mêmes» 101 et exprimant l'espoir que ces Etats Mem
bres reconsidéreront leur attitude, 

Ayant entendu les déclarations constructives faites par 
de nombreux représentants, y compris celui de l'Organisa
tion de libération de la Palestine, 

Soulignant qu'il faut parvenir à un juste règlement 
d'ensemble du conflit arabo-israélien qui dure depuis près 
de quarante ans, 

Considérant que la persistance du conflit arabo-israélien 
au Moyen-Orient constitue une menace pour la sécurité et 
la stabilité de la région et pour la paix du monde et met 
donc directement enjeu la responsabilité de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Soulignant sa conviction que la convocation de la Confé
rence constituera une contribution importante de l'Orga
nisation des Nations Unies à la recherche d'une juste solu
tion de la question de Palestine, susceptible de conduire à 
un règlement d'ensemble juste et durable du conflit arabo
israélien, 

Consciente de la préoccupation que suscite la situation 
de plus en plus critique au Moyen-Orient et qui s'est expri
mée dans un grand nombre de déclarations lors du débat 
général à la session en cours et aux sessions précédentes, 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Secré
taire général; 

2. Constate que la question de Palestine est la cause 
fondamentale du conflit arabo-israélien au Moyen-Orient; 

3. Réaffirme une fois de plus qu'elle fait sienne l'idée de 
convoquer la Conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient, conformément aux dispositions de sa réso
lution 38/58 C; 

4. Souligne que tous les gouvernements doivent d'ur
gence faire de nouveaux efforts concrets et constructifs 
afin que la Conférence puisse se réunir sans plus de retard; 

99 Voir A/41/215-S/17916. Pour le texte imprimé, voir Documents 
officiels du Conseil de sécurité. quarante et unième année. Supplément de 
janvier, février et mars 1986, document S/17916. 

100 A/41/768-S/18427. Pour le texte imprimé. voir Documents 
officiels du Conseil de .1écurit�. quarante et unième année, Suppléme111 
d'octobre. novembre et décemhre 1986, document S/18427. 

101 lhid., par. 31. 

5. Fait sienne l'idée de constituer dans le cadre du Con
seil de sécurité, avec la participation des membres perma
nents du Conseil, un comité préparatoire chargé de pren
dre les mesures nécessaires pour la convocation de la Con
férence; 

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre, en consulta
tion avec le Conseil de sécurité, ses efforts en vue de la con
vocation de la Conférence et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée générale, au plus tard le 15 mai 1987; 

7. Décide d'examiner à sa quarante-deuxième session 
le rapport du Secrétaire général sur l'application de la pré
sente résolution. 
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41/162. La situation au Moyen-Orient 

A 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée « La situation au 
Moyen-Orient», 

Réaffirmant ses résolutions 36/226 A et B du 17 décem
bre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/123 F du 20 dé
cembre 1982, 38/58 A à E du 13 décembre 1983, 38/180 
A à D du 19 décembre 1983, 39/146 A à C du 14 décem
bre 1984 et 40/168 A à C du 16 décembre 1985, 

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 425 
(1978) du 19 mars 1978, 497 (1981) du 17 décembre 1981, 
508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin 1982, 511 
(1982) du 18 juin 1982, 512 (1982) du 19 juin 1982, 513 
(1982) du 4 juillet 1982, 515 (1982) du 29 juillet 1982, 516 
(1982) du ter août 1982, 517 (1982) du 4 août 1982, 518 
( 1982) du 12 août 1982, 519 (1982) du 17 août 1982, 520 
(1982) du 17 septembre 1982, 521 (1982) du 19 septembre 
1982 et 555 (1984) du 12 octobre 1984, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général des 
14 mars 198699, 16 juillet 1986102 et 29 octobre 1986 103, 

Réaffirmant qu'il faut continuer d'appuyer collective
ment les décisions adoptées par la douzième Conférence 
arabe au sommet, tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre 
1981 et du 6 au 9 septembre 1982104, réaffirmant ses précé
dentes résolutions sur la question de Palestine ainsi que 
son appui à l'Organisation de libération de la Palestine, 
seul représentant légitime du peuple palestinien, et consi
dérant que la Conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient, convoquée sous les auspices de l'Organisa
tion des Nations Unies conformément à la résolution 
38/58 C de l'Assemblée générale et aux autres résolutions 
pertinentes sur la question de Palestine, contribuerait à la 
cause de la paix dans la région, 

Se félicitant de tous les efforts déployés pour contribuer 
à faire reconnaître les droits inaliénables du peuple palesti
nien en instaurant une paix d'ensemble juste et durable au 
Moyen-Orient, conformément aux résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies sur la question de Palestine et 
sur la situation au Moyen-Orient, 

Se félicitant du soutien apporté dans le monde entier à la 
juste cause du peuple palestinien et des autres pays arabes 
dans la lutte qu'ils mènent contre l'agression et l'occupa-

102 A/41/453 et Add.l. 
10.1 A/41/768-S/18427. 
1<>4 Voir A/.n/696-S/15510, annexe. Pour le texte imprime, voir 

Documenr., officids du Conseil de sécurité. trente-septième année. 
Supplément d'octobre. novemhre et décembre 1982, document S/15510, 
annexe 


